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Règles de répartition des subventions accordées dans le cadre de la SSI
1. Seul des « évènements » ou « manifestations » mis en place par plusieurs associations de notre collectif peuvent prétendre à subventions.
2. Chaque « évènement » aura un responsable appartenant à l’association « animatrice de l’évènement ». Ce responsable sera l’interface avec la commission finance.
3. Un budget prévisionnel provisoire devra être fourni avant le 15 juin à la commission finances : comitedepilotage@liste.ssigrenoble.info
4. Un budget prévisionnel définitif devra être fourni avant le 15 septembre à la commission finances : comitedepilotage@liste.ssigrenoble.info
5. Les frais engagés pour les activités communes à l’ensemble des associations du collectif SSI seront prioritaires.

6. La commission finance s’engage à faire le point lors de chaque réunion plénière.

7. L’association « animatrice de l’évènement » fera l’avance des frais, la commission finance remboursera la dépense effectuée, sur facture, dans la limite des subventions accordées, lorsque ces subventions auront été versées.

8. Les « investissements » (comme, par exemple, l’achat de matériel, la création d’exposition propres aux associations, etc) et les « projets de développement » ne peuvent pas prétendre à subvention.

9. Les frais de fonctionnement des associations (envoie du courrier, photocopies, etc) ne peuvent pas prétendre à subvention.

10. Chaque demande de subvention doit être envoyée avec la fiche évènement dûment complétée.

11. Toute rallonge de subvention sera étudiée par la commission finances, à hauteur des fonds disponibles et si la demande de complément ne dépasse pas 10 % du budget prévisionnel.

12.  Pour être financée par le collectif, toute venue de partenaire du Sud  ou de l’Est doit être préalablement soumise à l’avis du comité de pilotage puis à la commission finance et l’association «  animatrice de l’événement »  doit s’engager à ce que le partenaire soit disponible pour intervenir dans d’autres évènements. Ce qui n’empêche pas les associations de faire venir quelqu’un sur leur  propre budget
